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Enseignement bilingue français-breton : licences professorat des écoles
Question écrite n° 11920

Texte de la question

Mme Nicole Le Peih attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les modalités de mise en
œuvre des nouvelles licences professorat des écoles (LPE) dans l'académie de Rennes pour la rentrée 2026.
Les organismes de formation professionnelle à la langue bretonne s'inquiètent de l'absence de parcours
bilingues français-breton au sein de ce nouveau schéma de formation. Alors que la LPE est appelée à remplacer
les licences de parcours préparatoire au professorat des écoles (PPPE), le rectorat de Rennes ne prévoit
actuellement que l'ouverture de trois LPE monolingues à Rennes, Brest et Saint-Brieuc. Pourtant, l'expérience
du PPPE bilingue à l'Université de Bretagne Occidentale (UBO) est un succès notable, avec 74 étudiants
inscrits et 300 candidatures pour seulement 30 places à la rentrée 2025. Cette filière alimente déjà 71 % des
effectifs du master MEEF bilingue de Saint-Brieuc. À l'inverse, il n'existe pas de pénurie d'enseignants pour le
concours CRPE monolingue dans l'académie, alors que les besoins pour la filière bilingue sont estimés à une
centaine de nouveaux enseignants par an pour respecter la loi « Molac » et la convention État-région. En outre,
une inégalité de traitement est constatée par rapport à d'autres langues régionales : au Pays Basque, des LPE
bilingues comportant au moins 50 % d'enseignement en langue régionale sont prévues. En Bretagne, le projet
actuel ne mentionnerait qu'un volume de 100 heures de breton sur trois ans, ce qui est jugé insuffisant pour
garantir une réelle compétence professionnelle bilingue. En conséquence, elle lui demande si le Gouvernement
entend rectifier ce schéma d'ouverture afin de créer, dès la rentrée 2026, des LPE bilingues français-breton
avec un volume d'enseignement en langue régionale d'au moins 50 %, conformément aux engagements pris
dans la convention État-région du 15 mars 2022.
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